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1. Présentation du SAGE Thouet et rappel du contexte 

 

- Caractéristiques générales 
 

Le Thouet, dans le périmètre du SAGE, draine un bassin versant d’environ 3 375 km² et parcourt 

152 km de sa source sur la commune du Beugnon-Thireuil (79) à sa confluence avec la Loire à Saint-

Hilaire-Saint-Florent (49), en aval de Saumur. Les principaux affluents du Thouet sont : 

- en rive gauche : le Cébron (30 km), le Thouaret (52 km) et l’Argenton (71 km) 

- en rive droite : la Dive du Nord (73 km). 

 

L’Arrêté Inter-Préfectoral du 20 décembre 2010 délimite le périmètre du Schéma d’Aménagement 

et de Gestion des Eaux du Thouet ; ce bassin hydrographique concerne 2 régions (Nouvelle Aquitaine 

et Pays de la Loire), 3 départements (Deux-Sèvres, Vienne, Maine-et-Loire), 9 Communautés de 

Communes et d’Agglomération pour un total de 169 communes. Les communes les plus peuplées du 

territoire sont Saumur, Bressuire, Parthenay, Thouars, Doué-en-Anjou et Loudun. 

 
 Le bassin versant du  Thouet (SAGE, 2020) 
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L’Arrêté préfectoral du 22 décembre 2023 portant renouvellement de la Commission Locale de l’Eau 

(CLE) du SAGE Thouet a défini la composition de la CLE, constituée de 62 membres représentants des 

collectivités locales, des usagers et des services de l’État (cf. annexe 1). 

 

 

- État des masses d’eau du bassin du Thouet 

La mise en place d’un SAGE sur le bassin du Thouet est justifiée puisque la quasi-totalité des masses 

d’eau superficielles et souterraines n’atteint pas les objectifs de bon état fixés par la Directive Cadre 

sur l’Eau. La carte et les tableaux ci-après détaillent les états écologiques des masses d’eau 

superficielles et souterraines du territoire (données état des lieux 2019 SDAGE Loire-Bretagne 2022-

2027). 

 

 
État écologique des masses d’eau superficielles du bassin du Thouet (données EdL SDAGE 2019 /SAGE) 
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Tableaux : États et objectifs écologiques des masses d’eau superficielles,  plan d’eau  et souterraines du 
bassin du Thouet (données EdL SDAGE 2019 /SAGE)  
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- Historique 

Lancée en 2012, l’élaboration du SAGE Thouet a débuté par la rédaction du rapport de l’état initial du 

SAGE, par la cellule d’animation ; document validé par les membres de la CLE le 15 avril 2015. Suite à 

cette première étape, le diagnostic du bassin a été élaboré et validé en séance plénière le 1er juin 

2016. 

Les membres de la CLE ont poursuivi l’élaboration du SAGE en validant le scénario tendanciel le 26 

juin 2018, puis les scénarios alternatifs le 27 juin 2019 et enfin la stratégie du SAGE le 20 février 

2020. L’année 2021 a été consacrée à la rédaction des documents du SAGE (PAGD, Règlement, 

Évaluation environnementale).  

Le projet de SAGE validé par la CLE a été soumis à l’avis des personnes publiques associées puis à 

enquête publique. 

Suite à la procédure d’enquête publique, la CLE a adopté la version finale du SAGE lors de la séance 

plénière du 29 juin 2023. L’arrêté inter-départemental portant approbation du SAGE a quant à lui été 

cosigné le 18 août 2023, par Mme la Préfète des Deux-Sèvres, M. le Préfet du Maine-et-Loire et M. le 

Préfet de la Vienne. Cet arrêté acte le début de la mise en œuvre du SAGE. 

Au travers le SAGE, les membres de la CLE ont identifié 4 grands enjeux déclinés en 12 objectifs 

traduisant les moyens ou les résultats à atteindre (cf. annexe 2). 
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De façon plus transversale, la CLE a également décidé de poursuivre à travers le SAGE les objectifs 

environnementaux suivants : 

- Atteindre et maintenir durablement le bon état des eaux pour toutes les masses d’eau 

- Respecter les objectifs de qualité d’eau à destination de la consommation humaine 

- Reconquérir la qualité des eaux de baignade en cours d’eau ; 

 

L'historique de la démarche SAGE sur le Thouet est rappelé dans le tableau suivant : 

2009 
Février à avril Le SMVT et  Saumur Agglo réalisent une étude juridique sur la réflexion de la mise en œuvre du 

SAGE Thouet. 

2010 
26 juillet 2010 Avis favorable du comité de bassin Loire Bretagne sur le périmètre du SAGE 

20 décembre Arrêté de périmètre du SAGE Thouet 

2011 14 octobre Arrêté de composition de la CLE 

2012 

31 janvier 1ère réunion de la CLE : Élection du Président de la CLE et du bureau, désignation de la structure 

porteuse (SMVT et Saumur Agglo). 

juillet Recrutement d’une cellule d’animation. 

4 décembre 2éme réunion de la CLE : Méthodologie d’élaboration de l’état initial du SAGE, validation des 

représentants du collège des usagers au bureau. 

2013 

15 et 16 mai Réunions des 3 commissions de travail du SAGE dans le cadre de la réalisation de l'état initial. 

12 juin 3ème réunion de CLE : 1er bilan des commissions thématiques. Identification des études 

complémentaires. 

2014 

16 janvier 4ème réunion de la CLE : Validation de la méthodologie pour la réalisation de l’étude « Pratiques 

et pressions agricoles sur le bassin du Thouet ». Validation des modalités d’inventaire des zones 

humides du SAGE Thouet. 

30 septembre 5ème réunion de la CLE : Réélections du Président, des Vice-Présidents et du Bureau 

9 décembre 6ème réunion de la CLE : Présentation des résultats finaux de l’étude « Pratiques et pressions 

agricoles ». Point sur l’état d’avancement de l’élaboration du SAGE. Lancement de l’étude sur 

« l’amélioration de la connaissance des plans d’eau et de leurs impacts ». 

2015 

24 et 25 mars Réunions des 3 commissions de travail du SAGE dans le cadre de la validation de l'état initial. 

15 avril 7
ème

 réunion de la CLE : Validation de l’état initial du SAGE et identification des compléments à 

apporter. Restitution des résultats de l’étude sur l’amélioration de la connaissance des plans 

d’eau et de leurs impacts. Consultation du projet de SDAGE 2016-2021. 

29 septembre 8
ème

 réunion de la CLE : Lancement de l’étude « Complément de l’état initial et diagnostic du 

SAGE ». Méthodologie pour la réalisation de la cartographie des cours d’eau (79). Réélection 

partielle du Bureau de la CLE. 

2016 

27 et 28 janvier Réunions des 3 commissions de travail du SAGE dans le cadre de l’élaboration du diagnostic du 

SAGE. 

4 février 9ème réunion de la CLE : Point d’avancement du diagnostic du SAGE. Cartographie des cours 

d’eau. GEMAPI sur le bassin du Thouet : validation du lancement d’une étude de préfiguration de 

la GEMAPI. 

29 mars Réunion collective des commissions de travail du SAGE pour la définition des enjeux et objectifs 

du SAGE. 

1er juin 10ème réunion de la CLE : Validation du diagnostic du SAGE. Élection partielle du Bureau de la 

CLE. Validation de la méthodologie de terrain de la cartographie de cours d’eau 79. Cahier des 

charges de l’étude GEMAPI. CTGQ Thouet-Thouaret-Argenton. 

2017 
8 mars 11ème réunion de la CLE : Élection 1ère Vice-Président, Avis COPIL CTGQ Thouet-Thouaret-

Argenton ; Avis CTMA Argenton ; Avis périmètre ZSCE Lutineaux ; Validation inventaires zones 
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humides. 

17 mai 12ème réunion de la CLE : Avis CTMA Thouet ; Validation rapport activités 2016 ; Étude GEMAPI. 

10 octobre 13
ème

 réunion de la CLE : Validation cartographie cours d’eau. Validation inventaires zones 

humides. Information étude GEMAPI. Information étude « Tendances, scénarios Stratégie ».  

15 novembre Arrêté de renouvellement de la CLE 

4 décembre Réinstallation CLE - 14
ème

 réunion : Élections Président, Vice-Présidents, Bureau de la CLE 

2018 

27 et 28 mars Réunions des 3 commissions de travail du SAGE dans le cadre de l’élaboration du scénario 

tendanciel. 

4 avril 15
ème

 réunion de la CLE : Avis programme Re-Sources Fontaine du Son. Bilan commissions 

thématiques SAGE (scénario tendanciel). 

26 juin 16ème réunion de la CLE : Validation du scénario tendanciel du SAGE.  

15 et 16 octobre Réunions des 3 commissions de travail du SAGE dans le cadre de la construction des scénarios 

alternatifs. 

2019 

4 avril 17ème réunion de la CLE : Validation note d’ambition de la CLE. Avis CTMA de la Dive. Validation 

inventaires zones humides. 

27 juin 18
ème

 réunion de la CLE : Validation des scénarios alternatifs du SAGE. 

26 septembre 19ème réunion de la CLE : Positionnement sur les premières orientations stratégiques du SAGE. 

10 octobre 20ème réunion de la CLE : Validation de la feuille de route de la CLE. Validation inventaires zones 

humides. 

7 novembre Réunion collective des commissions de travail du SAGE pour la définition de la stratégie du SAGE 

2020 

27 janvier 21ème réunion de la CLE : Prévalidation de la Stratégie du SAGE. Avis CT Thouaret. 

20 février 22
ème

 réunion de la CLE : Validation de la Stratégie du SAGE. Avis CT Cébron et Thouarsais-

Seneuil. 

2021 

28 janvier 23ème réunion de la CLE : Réinstallation de la CLE (élections) 

8 juin 24ème réunion de la CLE : Avis projet SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027. Validation inventaires 

zones humides 

21 juin Réunion collective des commissions de travail du SAGE pour analyse des projets de rédactions 

des dispositions et règles du SAGE 

14 décembre 25ème réunion de la CLE : Présentation du projet de SAGE. 

2022 

15 février 26ème réunion de la CLE : Validation du projet de SAGE. Avis CT Cadorie. 

22 juin 27ème réunion de la CLE : Avis projet programme actions ZPAAC Lutineaux. 

28 septembre 28ème réunion de la CLE : Validation démarche HMUC Thouet (étude, chargé de mission). 

8 novembre 29ème réunion de la CLE : Validation modification projet SAGE et engagement enquête publique. 

2023 

3 mars 30
ème

 réunion de la CLE : Avis demande  report atteinte VP (OUGC TTA) 

26 juin 31
ème

 réunion de la CLE : Adoption du SAGE. Avis PDPG 49. 

18 août Approbation du SAGE par arrêté inter-départemental 

7 novembre 32
ème

 réunion de la CLE : Modification des règles de fonctionnement de la CLE. Validation 

inventaires zones humides. 

22 décembre Arrêté de renouvellement de la CLE 

2024 

7 février Réinstallation CLE - 33ème réunion : Élections Président, Vice-Présidents, Bureau de la CLE 

4 mars 34ème réunion de la CLE : Avis CT Argenton, CT Fontaine de Son, CT Thouet 

9 octobre 35me réunion de la CLE : Avis PDPG 79 

5 novembre 36ème réunion de la CLE : Information HMUC Thouet 

 

 

2024 
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- Commission Locale de l’eau 

Instaurée fin 2011, la CLE du SAGE Thouet, instance en charge du suivi et de la mise en œuvre du 

SAGE, a été renouvelée une première fois en novembre 2017 puis de nouveau en décembre 2023  

(cf. annexe 1). 

La séance de réinstallation de la CLE s’est tenue le 7 février 2024 sous le Présidence de Monsieur le 

Sous-Préfet de Parthenay. Au cours de celle-ci, M. Olivier CUBAUD, Président du Syndicat Mixte de la 

Vallée du Thouet, a été réélu dans ses fonctions de Président de CLE.  

M. Éric MOUSSERION, Vice-Président de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire et 

M. Bruno LEFBVRE, Vice-Président de la Communauté de communes du Pays Loudunais, ont été 

réélus 1er et 2nd Vice-présidents de la CLE. 

Le Bureau de la CLE a également été recomposé. 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

- Structures porteuses et cellule d’animation 

Le SAGE Thouet est co-porté par deux structures, le Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet et la 

Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire. 

 

La cellule d’animation du SAGE Thouet est composée en 2024 de : 

 Pierre PÉAUD, animateur du SAGE Thouet et responsable de la cellule d’animation (1 ETP), 

 Jocelyn ADAM, animateur du SAGE Thouet (1 ETP),  

 Yassine ENNABO, chargé de mission HMUC (1 ETP),  

 Lydie OGERON, assistante administrative (0,34 ETP).  

Composition de la CLE du SAGE Thouet : 
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2. Présentation des activités de la CLE et du bureau de la CLE 
 

Réunions 
Nombre de participants par collège 

Ordre du jour Principales discussions, conclusions ou décisions 
Collectivités Usagers État 

INSTALLATION 
CLE 

Séance de la 
CLE du 

 7 février 2024 

15/32 

+ 5 mandats 

11/16 

+ 1 mandats 

 5/14 

+ 3 mandats 

1. Informations générales SAGE – CLE 

2. Élection du Président de la CLE 

3. Élections des Vice-Présidents de la 

CLE 

4. Recomposition du Bureau de la CLE 

5. Actions prévues et calendrier 

6. Questions diverses 

- Installation de la nouvelle instance / Élections : 

 Président : M. Olivier CUBAUD 

 1er Vice-Président : M. Éric MOUSSERION 

 2nd Vice-Président : M. Bruno LEFEBVRE 

 

- Recomposition du Bureau de la CLE 

Réunion du 
Bureau de la 

CLE du  
26 février 

2024 

 6/8 4/4 4/4 1. Avis Candidature CIA 17-79 – OUGC 
Thouet-Thouaret-Argenton 

2. Organisation fonctionnement du 
Bureau de la CLE (demande d’avis) 

3. Préparation séance de la CLE du 4 
mars 2024 

4. Programme de travail 

5. Informations et questions diverses 

- Avis favorable avec observations à la candidature de la 
Chambre Interdépartementale d’Agriculture 17-79 au rôle 
d’Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC) du bassin 
Thouet-Thouaret-Argenton 

- Modalités d’organisation du Bureau pour l’émission des avis 
sur dossiers (délégation de la CLE) 

Séance de la 
CLE du  

4 mars 2024 

16/32 

+ 3 mandats 

10/16 

+ 1 mandats 

5/14 

+ 3 mandats 

1. Validation du compte rendu de la CLE 

du 7 novembre 2023 

2. Avis motivé sur le projet de Contrat 

Territorial de l’Argenton 

3. Avis motivé sur le projet de Contrat 

- Avis favorable assorti de remarques sur le projet de 
programme 2024-2029 du bassin de l’Argenton porté par la CA 
du Bocage Bressuirais 

- Avis favorable assorti de remarques sur le projet de 
programme 2024-2029 du captage de la Fontaine de Son porté 
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Territorial de la Fontaine de Son 

4. Avis motivé sur le projet de Contrat 

Territorial du Thouet 

5. OUGC TTA – Présentation du projet 

d’étude d’expertise des plans d’eau 

d’irrigation 

6. Informations et Questions diverses 

par Eaux de Vienne SIVEER 

- Avis favorable assorti de remarques sur le projet de 
programme 2024-2029 du Thouet porté par le Syndicat Mixte 
de la Vallée du Thouet et la CA Saumur Val de Loire 

Réunion du 
Bureau de la 

CLE du 
29 mai 2024 

7/8 

 

1/4 3/4 1. Avis sur le projet de Schéma 

Régional des Carrières Nouvelle-

Aquitaine 

2. Projet rapport d’activité de la CLE 

3. Communication du SAGE 

4. Tableau de bord du SAGE 

5. Informations et questions diverses 

 

- Avis favorable sur le projet de Schéma Régional des Carrières 
Nouvelle-Aquitaine 

- Échange sur l’élaboration du plan de communication du SAGE 

- Échange sur l’élaboration du tableau de bord su SAGE 

 

Réunion du 
Bureau de la 

CLE du  
19 septembre 

2024 

4/8 3/4 3/4 1. HMUC : rappel et point 

d’avancement 

2. Communication SAGE – Plan de 

communication 

3. Portage SAGE – Convention EPCI 

4. Préparation CLE 

5. Informations et questions diverses 

- Point d’avancement des travaux « HMUC » 

- Échanges sur le projet de plan de communication du SAGE 

- Point sur le portage du SAGE – Conventions EPCI  
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Séance de la 
CLE du 

9 octobre 
2024 

15/32 

+ 5 mandats 

 7/16 

 

4/14 

+ 3 mandats 

1. Validation du compte rendu de la 

CLE du 4 mars 2024 

2. Avis sur le projet de PDPG 79 

3. Validation du rapport d’activité 2023 

de la CLE 

4. Plan de communication du SAGE 

5. Information co-portage SAGE 

6. Informations et questions diverses 

- Remarques sur le projet de Plan Départemental pour la 
Protection des milieux aquatiques et la Gestion des ressources 
piscicoles (PDPG) porté par la Fédération de pêche et de 
protection des milieux aquatiques 79 

- Validation rapport d’activité 2023 

- Échange sur le projet de plan de communication du SAGE 

- Point sur le portage du SAGE – Conventions EPCI 

 

 

Séance de la 
CLE du 

5 novembre 
2024 

13/32 

+ 2 mandats 

12/16 3/14 

+ 3 mandats 

1. Validation du compte rendu de la 

CLE du 9 octobre 2024 

2. Information HMUC Thouet 

3. Informations et questions diverses 

- Séance d’information sur l’étude HMUC Thouet et l’avancée 
des travaux 

- Information sur l’irrigation agricole issue de la réalimentation 
par le barrage du Cébron 

Les comptes rendus et les diaporamas présentés lors de ces réunions sont téléchargeables sur le site internet du SAGE Thouet :  
http://www.sagethouet.fr/documentation.html 
 

http://www.sagethouet.fr/documentation.html
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- Les avis rendus par la CLE 

Les opérations soumises à déclaration ou autorisation doivent être communiquées au Président de la 

Commission Locale de l'Eau lorsque l'opération est située dans le périmètre d'un Schéma 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux approuvé ou qu’elle y produit des effets. 

Dans le cadre de certains dossiers prévus par la réglementation « loi sur l’eau », la CLE est saisie pour 

émettre un avis sur la compatibilité du projet avec le SAGE. 

Conformément à ses règles de fonctionnement, la CLE a donné délégation au Bureau pour émettre 

ces avis. Les dossiers transmis à la CLE en 2024 et ayant fait l’objet d’un avis sont : 

- 15 janvier 2023 : « Candidature de la Chambre Interdépartementale d’Agriculture 17-79 à la 
désignation d’Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC) Thouet-Thouaret-Argenton » transmis 
par la DDT 79 – Avis favorable avec observations 

- 23 janvier 2024 : « Projet de parc photovoltaïque à Saint-Aubin-le-Cloud » transmis par la DDDT 79 
– Avis défavorable - non conforme avec la règle « Protéger les zones humides dans le cadre des 
projets d’aménagement » 

- 30 avril 2024 : « Projet de Schéma Régional des Carrières Nouvelle-Aquitaine » transmis par la 
DREAL Nouvelle-Aquitaine – Avis favorable 

- 14 mai 2024 : « Projet de Réhabilitation de la station d’épuration de Sainte-Verge » transmis par la 
DDT 79 – Avis favorable 

- 5 juin 2024 : « Carrière du Bois Champory et Bois de l’Ormeau, Curçay-sur-Dive et Glénouze – projet 
de compensation de zones humides  » transmis par la société LAVIOSA – Avis favorable  

- 04 juillet 2024 : « Modification n°2 du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) de Cholet 
Agglomération » transmis par Cholet Agglomération – Avis favorable 

- 09 décembre 2024 : « Projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Parthenay 
Gâtine » transmis par la Communauté de commune Parthenay Gâtine – Analyse du dossier en février 
2025 

 

- Avis sur les projets de contrats territoriaux 

 

Dans le cadre de son 11ème programme d'intervention, l'Agence de l'eau souhaite renforcer 

l'articulation entre les SAGE et les Contrats territoriaux (CT). Ainsi, les CLE sont sollicitées afin de 

produire un avis motivé sur les projets de CT avant leurs présentations au conseil d'administration de 

l’Agence de l’eau. 

En cours de l’année 2024, plusieurs projets de CT ont été présentés à la CLE pour avis lors de la 

séance plénière du 4 mars : 



 

 

13 13 

 Projet de programme d’actions 2024-2029 du bassin de l’Argenton - CT Argenton -  porté par 
la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais – Avis favorable avec remarques 
 

 Projet de programme d’actions 2024-2029 du Thouet – CT Thouet – porté par le Syndicat 
Mixte de la Vallée du Thouet et la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire – Avis 
favorable avec remarques 
 

 Projet de programme d’actions 2024-2029 de la Fontaine de Son – CT Re Sources Fontaine de 
Son – porté par le Syndicat Eaux de Vienne SIVEER – Avis favorable avec remarques  

 

 

 

- Étude « Hydrologie, Milieux, Usages, Climat » (HMUC) Thouet 
 
Le bassin du Thouet a été retenu dans le cadre d’un Appel à Manifestation d’Intérêt lancé par l’État 

et L’Agence de l’eau pour la réalisation d’étude HMUC. 

Ainsi le bureau d’études ANTEA (+ sous-traitant : Rive) a été mandaté pour accompagner la CLE dans 

la réalisation de cette étude. Celle-ci a été engagée en janvier 2023. 

Les instances de suivi de l’étude sont la CLE et le Bureau de la CLE. Un comité technique a également 

été constitué pour le suivi des travaux.  

En 2024, plusieurs réunions de ces instances se sont tenues : 

- 27 mars 2024 : Comité technique élargi « Usages » 

- 5 juillet 2024 : Comité technique élargi « Milieux » 

- 10 juillet 2024 : Comité technique élargi « Hydro(géo)logie » 

- 10 juillet 2024 : Comité technique élargi « Climat » 

- 5 novembre 2024 : Séance plénière de la CLE spécifique HMUC 

- 13 novembre 2024 : Comité technique restreint « Milieux » 

Des réunions spécifiques sur des problématiques locales et/ou techniques ont également été 

organisées. 

Enfin des points réguliers sont faits en CLE pour informer de l’avancement des travaux.  

Pour compléter la mission confiée aux bureaux d’études, la CLE a également validé le recrutement 

d’un chargé de mission HMUC au sein de la cellule d’animation du SAGE. Ainsi Yassine ENNABO a 

intégré la cellule d’animation du SAGE depuis le 23 janvier 2023, en tant que chargé de mission 

HMUC. 

 

  



 

 

14 14 

3. Autres actions ou réunions suivies par la cellule d’animation 

 

En plus de l’organisation et de l’animation des réunions du Bureau ou de la CLE, la cellule d’animation 
a suivi, entre autres, les dossiers suivants : 
 

 

- Suivi des Contrats Territoriaux 

Plusieurs contrats territoriaux (CT) sont actuellement portés sur le bassin du Thouet (milieux 

aquatiques, pollutions diffuses, …). Le SAGE est associé aux réunions des différentes instances de ces 

contrats (comité de pilotage, comité technique, groupe de travail, …) : 

 Programme Re-Sources des captages du Thouarsais et de Seneuil 

 Programme Re-Sources de la Fontaine de Son 

 Programme Re-Sources du bassin du Cébron 

 Programme Re-Sources des captages du Centre-Ouest et de la Cadorie 

 Contrat Territorial du Thouet volet milieux aquatiques 

 Contrat Territorial de l’Argenton volet milieux aquatiques 

 Contrat Territorial du Thouaret volet milieux aquatiques 

 

À noter que pour le suivi du Contrat Territorial Thouet porté par le Syndicat Mixte de la Vallée du 

Thouet et la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire, également structures co-porteuses 

du SAGE, l’outil SYSMA a été mis en place. Cet outil webSIG, créé par l’EPTB Sèvre Nantaise, permet 

de saisir des informations géographiques sur l’état des milieux aquatiques et les travaux associés. La 

cellule d’animation du SAGE assurant le partenariat avec l’EPTB Sèvre Nantaise et l’administration 

générale de l’outil sur le bassin du Thouet. 
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- Comités de gestion de l’eau et Schémas Départementaux de l’eau (Vienne, Deux-Sèvres, 

Maine-et-Loire) 

Les Conseils Départementaux de la Vienne, du Maine-et-Loire et des Deux-Sèvres se sont engagés 

dans la définition de schémas départementaux eau pouvant traiter de nombreuses thématiques : 

ressources, assainissement, AEP, milieux, … 

Le SAGE Thouet est associé aux différents travaux d’élaboration ou de mise en œuvre de ces schémas 

et la cellule d’animation participe aux différents comités mis en place. 

À noter également que la cellule d’animation participe aux différents comités de gestion de l’eau 

départementaux pouvant être réunis par les services de l’État au cours de l’année. 

 

- Réseaux interSAGE et partenaires 

Pour permettre le partage d’expérience et la coordination entre SAGE voisins, différentes réunions 

de réseaux sont organisées sur des thématiques variées : gestion quantitative, milieux aquatiques, 

communication, mutualisation des moyens, … 

La cellule d’animation du SAGE participe à ces différentes rencontres. 

 

- Suivi des subventions accordées pour la mise en œuvre du SAGE 

Le SAGE est cofinancé par de nombreux partenaires. Cela induit un suivi important de l’utilisation des 

subventions accordées en fonction des modalités de financement de chacun. 

De plus dans le cadre des modalités du co-portage du SAGE par le Syndicat Mixte de la Vallée du 

Thouet et la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire des conventions de partenariat sont 

mises en places avec les EPCI-fp du bassin. L’actualisation et le suivi de ces conventions et des 

réflexions sur les éventuelles évolutions de gouvernance induisent également un temps de suivi des 

dossiers.  
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- Autres réunions suivies par la cellule d’animation (liste non exhaustive) 

16/01/2024 : Journée animateurs SAGE Pays de la Loire  

18/01/2024 : Atelier SCOT Saumur Val de Loire 

22/01/2024 : Visio Acclimatera – Gestion quantitative 

30/01/2024 : Webinaire HMUC 

01/02/2024 : COPIL CT Thouaret 

15/02/2024 : Visio PAOT 79 

19/02/2024 : COPIL Natura 2000 Vallée de l’Argenton 

22/02/2024 : CODOR OUGC Thouet-Thouaret-Argenton 

05/03/2024 : AG AIRB 79 

13/03/2024 : Atelier Schéma Eau 86 (SDE) 

26/03/2024 : Journée échanges TMR 79 - partenaires 

28/03/2024 : Cotec Schéma Eau 49 (SDGRE) 

02/04/2024 : Comité ressource eau 86 

11/04/2024 : Réunion PPA SCOT Saumur Val de Loire 

11/04/2024 : Atelier Zones humides – Département 

86/FMA 

12/04/2024 : Cotec Schéma Eau 86 (SDE) 

12/04/2024 : Inventaire zones humides Doué-la-

Fontaine 

15/04/2024 : Réunion SYSMA CT Thouet 

17/04/2024 : Cotec AAC Fontevraud-L’abbaye – CT 

Thouet 

22/04/2024 : COPIL CT Re Sources Cébron 

23/04/2024 : Journée échanges chargés de mission 

gestion quantitative Pays de la Loire 

07/05/2024 : Visio HMUC/PTGE réseau SAGE 49 

13/05/2024 : Cotec Schéma eau 49 

24/05/2024 : Webinaire LIFE Eau Climat 

05/06/2024 : Réunion bilan CT Re Sources Cadorie 

17/06/2024 : Réunion Cyanobactéries Département 79 

  20/06/2024 : Cotec AAC Fontaine Bourreau – CT Thouet 

25/06/2024 : Copil cartographie cours d’eau 86 

27/06/2024 : Visio BRGMA – DREAL Pays de la Loire 

28/06/2024 : Séminaire LIFE Eau Climat 

02/07/2024 : Réseau chargé de communication SAGE  

17/07/2024 : Visio HMUC/PTGC Préfecture Pays de la 

Loire 

10/09/2024 : Réunion PPA PLUi Airvaudais 

13/09/2024 : Visio AELB – Trajectoire de sobriété eau 

18/09/2024 : Cotec AAC Fontaine Bourreau – CT Thouet 

25/09/2024 : Réunion Gouvernance GEMA Dive du 

Nord 

27/09/2024 : Groupe travail Schéma eau 49 – plans eau 

01/10/2024 : Formation SYSMA 

03/10/2024 : Réunion HMUC axe Loire 

04/10/2024 : Réseau communication Département 49 

08/10/2024 : Cotec Schéma Eau 86 (SDE) 

12/10/2024 : Cérémonie signature CT Thouet 

25/10/2024 : Réunion Gouvernance SAGE 

08/11/2024 : COPIL CT Re Sources Cadorie 

15/11/2024 : Participation Rencontre Inter-SAGE  

19/11/2024 : Formation SYSMA 

20/11/2024 : COPIL CT Re Sources SEVT 

21/11/2024 : Forum Agence de l’eau 

27/11/2027 : Cotec CT Re Sources Cébron 

29/11/2024 : PCAEt Choletais 

02 au 04/12/2024 : Webinaire Agence de l’eau 

17/12/2024 : CODOR OUGC Thouet-Thouaret-Argenton 

19/12/2024 : Visio AELB – Consultation enjeux SDAGE 
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4. Actions de communication 2024 

 

- Élaboration du plan de communication du SAGE Thouet 
 
La bonne mise en œuvre du SAGE Thouet demande de développer un volet communication – 

sensibilisation important afin de faire connaitre le SAGE et garantir l’appropriation de ses enjeux et 

objectifs par l’ensemble des acteurs et usagers du bassin.  

Conformément à la disposition 68 du SAGE « Élaborer et mettre en œuvre le volet pédagogique du 

SAGE », les membres de la CLE et du Bureau se sont attachés en cours de l’année à engager un travail 

d’élaboration et de rédaction du plan de communication du SAGE. 

Après les séances de travail du Bureau du 29 mai et du 19 septembre ainsi qu’un temps d’échanges 

au cours de la séance plénière de la CLE du 9 octobre, le projet de plan de communication du SAGE 

sera soumis à la validation de la CLE début 2025. 

 

 
- La lettre d’information du SAGE 
 
Un nouveau numéro de la lettre du SAGE a été élaboré en décembre et diffusé aux 169 communes, 9 

communautés de communes et d’agglomération ainsi qu’aux syndicats (AEP, rivières, …) du bassin. 

Les collectivités sont donc régulièrement informées des décisions prises au sein de la CLE (cf. 

annexe 3). 

Cette lettre est également distribuée aux membres de la CLE et mise en ligne sur le site internet du 

SAGE. 

- Site internet du SAGE Thouet 
 

Conformément à la demande des membres de la CLE en décembre 2012, un site internet du SAGE 

Thouet est en ligne depuis juin 2013 (www.sagethouet.fr). Cet outil renseigne différentes rubriques 

(définition du SAGE, présentation du bassin versant, membres de la CLE, actualités, documentation) et 

permet de télécharger tous les documents relatifs à son élaboration et sa mise en œuvre (cf. annexe 4).  

Une rubrique « intranet », accessible par l’intermédiaire d’un identifiant et d’un mot de passe, 

permet d’accéder aux documents destinés à l’usage exclusif des membres de la CLE (projet de 

compte rendu, dossiers portés à connaissance, avis motivés, études du SAGE en cours …). 

À noter que le site internet du SAGE devrait faire l’objet d’une refonte au cours de l’année 2025 (sous 

réserve de la validation du plan de communication du SAGE).  

- Observatoire du bassin du Thouet 

Les cours d'eau du bassin du Thouet font l'objet de suivis réguliers afin d'évaluer la qualité des eaux 

superficielles du bassin. Les résultats de ces analyses, réalisées par divers acteurs, sont généralement 

centralisés dans des bases de données nationales difficilement accessibles pour le grand public.  

http://www.sagethouet.fr/
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Pour faciliter l'accès à ces informations, un observatoire de la qualité des eaux des rivières du bassin a 

été mis en ligne sur le site internet du SAGE en 2020. 

Cet outil, conçu par l'EPTB de la Sèvre Nantaise, avec lequel un partenariat a été mis en place, permet 

de retrouver des informations sur les paramètres : Nitrates, Phosphores, Carbone Organique Dissous et 

Pesticides mesurés au niveau des différentes stations de suivis présentes sur le territoire. 

Cet observatoire est actualisé régulièrement afin d'avoir les données les plus récentes possibles. De 

nouveaux paramètres pourront dans le futur être intégrés à l'observatoire. 

Observatoire du bassin du Thouet : http://www.sagethouet.fr/observatoire-du-bassin.html 

 

 

- Réseaux sociaux 

Dans une volonté de sensibiliser et de communiquer sur le SAGE et sur les enjeux de la gestion et de 

la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques auprès du grand public, les membres 

de la CLE ont souhaité la création d’une page Facebook « Bassin versant du Thouet » (163 followers 

début février 2025). 

 

 

 

 

 

Début 2025, une page LinkedIn sera également créée.  

http://www.sagethouet.fr/observatoire-du-bassin.html
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5. Budget et financement de l’année 2024 

Le SAGE est cofinancé par l’Agence de l’eau Loire Bretagne, les Départements des Deux-Sèvres et de 

la Vienne et la Région Pays de la Loire. De plus, dans le cadre de l’étude HMUC (AMI) des 

financements État sont perçus (plan France relance). 

Ces nombreux partenaires induisent un suivi important de l’utilisation des subventions accordées en 

fonction des modalités de financement de chacun. De plus, dans le but d’asseoir la légitimité du co-

portage, le SMVT et l’Agglomération de Saumur Val de Loire sollicitent une participation financière 

de l’ensemble des Communautés de Communes et d’Agglomération au travers de contributions 

solidaires (conventions de partenariat). 

 

Pour l’année 2024, les dépenses se sont élevées à 243 861,96 € (vote du compte financier unique 

2024 lors du comité syndical du SMVT du 26 mars 2025). Les dépenses principales étant : 

 Animation : 157 916,87 € (charges de personnel) 

 Communication : 1 402,00 € 

 Études HMUC : 65 830,44 € 

 

(Compte Financier Unique 2024 en annexe 5) 

 

Financeurs :  
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6. Analyse – bilan – perspectives 

 
- Bilan 2024 

L’année 2024 a permis de poursuivre la mise en œuvre du SAGE avec le suivi des différents dossiers 

et la prise en compte du SAGE dans les projets et programme d’actions du territoire. À noter par 

exemple, les avis émis par la CLE sur les projets de programmes d’actions – Contrats Territoriaux 

« milieux aquatiques / eau / pollutions diffuses ». 

L’étude « Hydrologie, Milieux, Usages, Climat » (HMUC) engagée en 2023 s’est poursuivie avec la 

tenue de nombreuses réunions de travail de la CLE, du Bureau et du comité technique. 

Comme les années précédentes, les actions de communication ont été renouvelées avec la diffusion 

de la lettre d‘information du SAGE et l’actualisation du site internet. De plus les membres de la CLE 

ont engagé les travaux d’élaboration du plan de communication du SAGE et souhaité l’ouverture 

d’une page Facebook permettant de relayer les informations relatives à la CLE et au SAGE auprès du 

grand public. 

À noter également le renouvellement de la CLE fin 2023 et la tenue de la séance de réinstallation et 

d’élections le 7 février 2024. 

 

- Perspectives 2025 

Les membres de la CLE vont s’attacher à suivre l’application opérationnelle des orientations et 

dispositions du SAGE et s’assurer, entre autres, de la concordance des politiques d’aménagement, 

des projets et des programmes d’actions avec le SAGE. 

L’étude HMUC du bassin du Thouet lancée en janvier 2023 va se poursuivre. L’analyse des différents 

volets devant permettre de caractériser le fonctionnement de la ressource en prenant en compte les 

besoins des milieux et ceux des usages dans un contexte de changement climatique. 

Les travaux d’élaboration du plan de communication du SAGE seront finalisés et de nouvelles actions 

de communication pourront être déployées. 

À noter également la poursuite des réflexions sur la construction du tableau de bord du SAGE ainsi 

que sur la méthodologie d’inventaires des éléments bocagers conformément aux dispositions du 

SAGE. 
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PAGD et Règlement SAGE Thouet : http://www.sagethouet.fr/documentation.html (onglet « SAGE 

Thouet – Adopté ») 

 

http://www.sagethouet.fr/documentation.html
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7. Annexes 

Annexe 1 : Composition de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Thouet (Arrêté préfectoral du 22 décembre 2023)  
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Annexe 2 : Objectifs, orientations et dispositions du projet de SAGE 
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Annexe 3 : Lettre du SAGE novembre 2024 
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Annexe 4 : Documents téléchargeables sur le site internet du SAGE Thouet 

L’espace « Documentation » (http://www.sagethouet.fr/documentation.html) du site internet du 

SAGE Thouet permet de télécharger les documents suivants : 

 SAGE Thouet adopté 

 Arrêté Inter-Préfectoral fixant le périmètre du SAGE Thouet 

 Arrêté Préfectoral de composition de la CLE du SAGE Thouet 

 Comptes rendus des séances de la CLE 

 Comptes rendus des séances du Bureau de la CLE 

 Comptes rendus des commissions thématiques du SAGE Thouet 

 Lettres du SAGE Thouet 

 Rapport annuel d’activité de la CLE 

 Modalités d’inventaire des zones humides du SAGE Thouet 

 Études du SAGE Thouet (portées au cours de l’élaboration du SAGE) 

 Documents de l’élaboration du SAGE : 

o État initial du SAGE (+ synthèse) 

o Diagnostic du SAGE (+ synthèse) 

o Scénario tendanciel du SAGE (+ synthèse) 

o La note d’ambition de la CLE 

o Scénarios alternatifs du SAGE 

o Stratégie du SAGE 

o Atlas cartographique 

 

L’espace intranet du site, accessible aux membres de la CLE, permet de télécharger les documents en 

cours de validation. 

 

 

Des informations sur le SAGE sont également disponibles sur le site internet Gest’eau : 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/sage/thouet 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.sagethouet.fr/documentation.html
http://www.gesteau.eaufrance.fr/sage/thouet
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Annexe 5 : Compte Financier Unique 2024 – SAGE Thouet 
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